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'18 octobre 1946 10UR'NAL OFFICIEL DU TEgRITOIRE DU TOGO 

ART. 6; - Le ministre de l'intérieur et le ministre 
de la Frarice -d'mitre-mer sont chargés, chacun en ce, 
qui le coriéerne,' de l'exé::ntion d" p~ésent décret, qui 
sera publié au Joui-tud dfficieL de' la 'République, fran
çaise et aux JOllrlWa,f: o/iicieLs des_ t,errit<lires intéressés 
et illséré au ButlefilteJiicieLd'u'ministère de la Fran' 
ce tl'outre-mer. . ' , 

Fait -il Paris,' le 25 septembre 1946. 
:,GEORGESBIDAULT. 

Par le Président du : G~it~erneinent provisoire de la 
République: 

Le ministre de' fa Frànce d'oLltre-mer, 
Mariu.s MOUTET. ' 

Le ministre de l'ÎlztérielU', 
_Edouard ,bEPREUX. 

-- , 
AR.~ErE No' 771 Cab.. du 14 octobre 1946. 


LE QOUVERNEUR DES CpLONIES, 

'.CttEVAUI!!:R . Of! ,u uorèu'.j; n'HON!'I!UR t 

~OIX D.E .GUERf\E - MtnAfLLE OE LA RtslSTANCE,. '--. 
'COMMIl!?AlRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU Tooo, 

'Vu 1. dée;et d\c23 man! '1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,,Vu ledéere! du' 3 janvier 1946 'portant réorganisation 
Administra!iv,e du territoire du 'Togo et création d'assemblées 
t'C'pré!:entatives;-. . 

Vu l~ décrei du -16 avril 1924 sur le mode de promulga-' 
tian ct de pupHcation des1extes règlementaires au Togoj 

V~ 'le radiotêlégu';lIne nO 835 Circ. AP/l du 12, octobre' 
1946, du miilistre de la f'rance d'ùutrè~rnerj 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ..- Sout promulguées dans le 
Territoire du Togo: .. 

1'; - la loi nO 46-2173 duW oètobre 1946 fixant 
à- 23 a~s l'âge ,de -l'éligibllit'é ,aux' assemblées, ou 

, rollèges éleclorauxéhis au suffrage universel etdireet; 
. \ ~-

2" ~ la loi-n!!- 46-2174 du -4 octobre 1946 relative 
à l'inéligibilité. . . 

.ART. 2_ -' Vul'utgence, le présent arrêté sera 
îmmédiatemenfapplicable par v<;lie d'affichage àla 
Mairie ,de ,borné, dans. les bureaux des Cercles et 
.Subdivisionsa.insi que dans Ious le bureau~ de postes 
du Territoire. ' ' 

Lomé,- le: 14 oclobre.1946. 
" J. NouTAnv_ 

LOI No 46-2173 du. ,10er octobre 1946 fixant à vingt. 
,frois lPlS l'lige d,] ('éligibilité lluxA$seinblées ou 
~;:f~ ,éleèt.oram: #U$ aIl $rl/Jrage universel et 

L'As';"mblée natio""l. constituante a adopté, 
Le Président du Gouv.;nement provisoire de la République 

promulgue la loi, donf la teneur suit: '. ' . 

ÀllTICLE ,UNIQUE. Tout Français et toute Fran
çaise ayant' vingt.trois ans accomplis peut faire acte 
de -candidâtqreet ,êtrè ~Iu à l'Assemblée Nationale; et 

- à, ·tQIlte autreasselt\bl~.e oil. collège éled6ral élu au 
suffrage universel et direct" ' 

La présente .. loi, 'déHbérée et adoptée, par l'Assem
blée nationale constituante, sera exécutée COmme loi 
de l'Etat. . ' . '. , 

Fait à Paris,le '1er octobre 1946. 
, QEOROES BIDAULT. 

Par- le Président du Gouvernement provisoire de la .. 
République: ' 
Le Mùzistre dé l'Îlliérieur, 

, Edouard DEPREUX. 

LOI No 46-2174 du 4 octobre 1946 relative à {'(néli ' 
~gibil!t( 

L'-Assemblée 'nationale constituante: il adopté, 
Le Président ~du Oouve~nemet1t pl'ovjs~il'e de la Républiq·ue 

promulgue la loi donf'la ten~ur suit: ' 

ARTICLE UNIQUE. - En dehors des cas pnh-us':p~i: 
les lois en vigueur, 'est inéligible tout individu quf à· 
été frappé d'indignité'uationale, même s'il en' a été,·, 
relevé pour un motif ou salis ,lIlIe f<lITne .queléonquc. 

La _ présente loi délibérée et adoptée par l'Assem
,blée Nationale constituante sera exéCutée comme loi 
de l'Etat.· 

Fait à Paris, le 4 ,Qctobre 1946. 
GEonOES BlDAUL T. ,. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la' 
République, ' 

,Le Ministre de ('ÎntJriellf, 
Edouard DEPREUX: 

Le (jarde des Sc~liux, MinÎst,è de la 11<stice, 
Pierre,H,enri TEITOEN. 

Le Ministre de (fi Frallce d'O~tré.Mer, 
Marius MOUTET. 

LOI '46-2175 dit 8 octobre 1946 modifiant et compté
JI1lli. la, (ôi Ill'> -46-815 du 26 avril 1946 remiO!lt apptî
èàbles pOll!' 1946 ((l,X Ass,Jmblé.::s prévll~S 1)lI! là 
Constitution les inéligibilités relatives ailx éj!fcttollS 
*IM~ .. 
L'Assemblée nationale constituante· a· adopté, ~_. . 
Le Président du .Gouvernement provisoire de la 'République 

promulgue la loi dont la teneur suit:, " 

ARTICLE UNIQUE. ~ - La loi no 46-815- du 26 avril 
1~46 est modifiée 'et complétée ainsi, qu'il suit: 

. Article Ullique. - Les dispositions des articles' 
18, 18 biset 18 quater de l'ordonnance du 21 ~l\iriJ 
1944 portant organiSation des pouvoirs pùblics 'fil 
FI:ance 'après la J;bél'àtion, modifiée. par les ordoih· 
nânces des 26 août et 3 novembre 1944, 2 février,
'6 avril, 13 septembre et 19-octobre 1945,' et la loi 
du 19 janvier 1946 sQnt applicables aux assemblées 
prévues par la Constitution et le cas· échéant, à une 
nouvelli! Assemblée nati<lnale constituante. 

La présente loi, 'délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale constituante sera exécutée comme loi 
de ,l'Etat. 

Fait' à Paris, le 8 oètobre 1946, 
GEOIioES BIDAULT. . 

Par le Président du Gouvernement proviSQire'!le la 
République: ,. . " 
·Le Mllllstrede,l'inMrieiu, ~ 

Edouard DEPllEUlC. ' 
----~---


